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EDITORIAL 

Dans ces pages, vous trouvez les nouveaux sta-
tuts de l’Amicale qui ont été adoptés lors de l’Assem-
blée Générale Extraordinaire qui s’est déroulée le sa-
medi 7 décembre 2024 ainsi, que le nouveau Règle-
ment Intérieur de l’associaƟon qui a été remis à jour 
lors d’une réunion du Conseil d’AdministraƟon qui s’est 
tenue le 8 novembre 2024. 

Fin décembre, j’ai appris par courrier que la re-
vue L’ECHO DE LA TIMBROLOGIE, créée en 1887, dispa-
raissait du paysage de la presse philatélique avec le n° 
2001 du mois de janvier 2025. L’éditeur, YVERT & TEL-
LIER, va concentrer ses publicaƟons sur les deux Ɵtres 
TIMBRES MAGAZINE et ATOUT TIMBRES. La dispariƟon 
de ceƩe revue n’est que la face visible de l’iceberg des 
difficultés que rencontre le monde de la philatélie. 

Concernant l’APY, la dernière Assemblée Géné-
rale Ordinaire du 7 décembre 2024 a validé une aug-
mentaƟon de la coƟsaƟon de 4€. Le montant inchangé 
depuis 2006 passe donc de 26€ à 30€. CeƩe revalorisa-
Ɵon était indispensable pour faire face à des charges en 
hausse (augmentaƟon de 38% de la part fédérale, coûts 
supplémentaires pour assurer la sécurité au salon des 
CollecƟonneurs, ...) et une diminuƟon des receƩes. 
Après deux exercices déficitaires, le Conseil d’Adminis-
traƟon va axer sa réflexion en 2025 pour diminuer les 
dépenses, tout en conƟnuant à apporter des services 
de qualité aux adhérents, et augmenter les receƩes. La 
tâche n’est pas simple mais les bénévoles impliqués 
dans l’administraƟon de l’APY vont œuvrer pour assu-
rer la pérennité de l’amicale. 

Je profite de cet éditorial pour souhaiter à cha-
cun une excellente année 2025. Qu’une bonne santé 
vous accompagne tout au long de ceƩe nouvelle année 
et que vous puissiez vous épanouir dans vos collecƟons. 

Bonne lecture 

Le Président, Philippe MARTON 

 
E D I T O R I A L  —  S O M M A I R E  
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Présents :  Pierre BARBIER, Jean-Pierre HURTAUD, 
Jean-Marie LETERME, Philippe MARTON, François 
MENNESSIEZ et Jacques RAIMONDEAU 
Excusés :  Mathilde AGENEAU, Richard COQUET, Phi-
lippe GUENIOT, Jean PRIVÉ et Pierre PRUD’HOMME 
 
La réunion débute à 20h10. 
1 – AdopƟon du CR de la réunion de CA du 14 juin 2024 

Pierre BARBIER fait remarquer qu’il a été oublié 
dans la liste du groupe de travail pour la révision des 
statuts et du règlement intérieur. CeƩe modificaƟon 
prise en compte, le compte-rendu est adopté à l’unani-
mité des présents. 
2 – Organisation du 42e Salon du 19 janvier 2025 

Le règlement du salon 2025 reste inchangé et les 
éléments ont été transmis à Amédée DUPOND pour 
envoi aux négociants. 

Au niveau des exposiƟons, le CA a retenu : John-
ny Hallyday, les bagues de cigares et le modélisme fer-
roviaire. 

D’autres thèmes sont envisagés : Walt Disney 
(100 ans), le porte-hélicoptère Jeanne d’Arc (60 ans), 
l’auteur de bandes dessinées MARTIAL né à La Roche-
sur-Yon en 1925. Ils seront évoqués en réunion plé-
nière avec l’ensemble des adhérents. 
3 – Modification des statuts et du règlement intérieur 

Les membres du CA valident les modificaƟons de 
dépoussiérage proposées par le groupe de travail et 
souhaitent ajouter des précisions dans les arƟcles sui-
vants : 

- arƟcle 2 : ajout dans les buts de l’associaƟon 
de la possibilité d’adhérer avec d’autres collecƟons 
pour s’adapter aux nouvelles classes de compéƟƟon de 
la FFAP (Classe Ouverte, Carte Postale, Erinnophilie, …) 

- arƟcles 6 et 7 : ajout de la possibilité d’adhé-
sion pour des personnes morales (exemple : autre as-
sociaƟon philatélique, …) 

- arƟcle 11 : ajout de la possibilité de réalisaƟon 
de réunions du CA sous forme non présenƟelle 
(visioconférence, courriels, courriers, …) 

- arƟcle 15 : ajout de la possibilité de réalisaƟon 
d’Assemblée Générale sous forme non présenƟelle 
(visioconférence, courriels, courriers, …) 

Jacques RAIMONDEAU se charge de faire une 
nouvelle proposiƟon de rédacƟon en intégrant ces élé-
ments. CeƩe nouvelle version fera l’objet d’une valida-
Ɵon lors du prochain conseil d’administraƟon avant 
d’être soumise à l’adopƟon lors de l’AG du 7 dé-
cembre. 
4 – SituaƟon financière de l’APY 

L’APY dispose au 20 septembre 2024 d’une ré-
serve financière de 8500€. 

 
C A  D u  2 0  S E p T E M b R E  2 0 2 4  

5 – Préparation des AG Ordinaire et Extraordinaire du 7 
décembre 2024 

CeƩe quesƟon est reportée à la prochaine réu-
nion du CA qui se déroulera le vendredi 8 novembre à 
20h00 salle ENTOURAGE. 

Le CA valide le principe du repas qui suivra l’AG 
au restaurant les P’Ɵts Ventres de Terre. 
6 – Annuaire des adhérents : point sur les réponses 

En l’absence de Mathilde, ceƩe quesƟon est re-
portée au prochain CA. 
7 – QuesƟons diverses 
7-1 – Challenge animaƟon jeunesse Fête du Timbre : 
uƟlisaƟon des 1000€ 

Conformément à la règle imposée par la FFAP, 
un achat de 990€ de matériel informaƟque a été réali-
sé sur le site de la FNAC PRO. Le CA a décidé de réparƟr 
le matériel de la façon suivante : 

- 135€ pour chacune des 2 écoles des CLOU-
ZEAUX, 

- 90€ pour Dominique PASQUIER pour l’anima-
Ɵon avec les maqueƩes de bateaux, 

- le reste pour le foncƟonnement de l’APY avec 
l’acquisiƟon d’un ordinateur portable et les logiciels et 
périphériques pour son foncƟonnement. 
7-2 – ExposiƟon régionale et congrès du GPCO des 19 
et 20 octobre 2024 

La CA décide de verser 100€ à l’UPN (Union Phi-
latélique Niortaise) qui organise ceƩe manifestaƟon en 
2024. 

Lors du Congrès du GPCO, l’APY sera représentée 
par Philippe MARTON, Jacques RAIMONDEAU et une 3e 
personne qui reste à déterminer. Le Président fait le 
nécessaire à ce sujet. 
7-3 – Bibliothèque 

Les catalogues Y&T France 2025, Monaco 2025 
et Europe Volume 4 (Pologne à Russie) ont été com-
mandés en prévente et seront mis à la disposiƟon des 
adhérents dès récepƟon. 

Le CA valide l’achat de 2 livres : 
- le Catalogue des Oblitérations Mécaniques de 

France, 4e édition de Gérard DREYFUSS, 
- un ouvrage sur les Timbres Fiscaux de France 

diffusé par l’Académie de Philatélie. 
7-4 – Date 43e Salon en janvier 2026 

Le CA valide la date du salon 2026 au 18 janvier 
qui correspond au 3e dimanche du mois. 
7-5 – Date du prochain CA 

Vendredi 8 novembre à 20h00 salle ENTOURAGE. 
Fin de la réunion à 22h20. 

 
     Le Secrétaire Le Président 
Jean-Marie LETERME Philippe MARTON 
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ArƟcle 1 - DENOMINATION 

Il est fondé, entre les adhérents aux présents sta-
tuts, une associaƟon régie par la loi du 1er juillet 1901 
et le décret du 16 août 1901 ayant pour Ɵtre : 

AMICALE PHILATELIQUE YONNAISE 

 

ArƟcle 2 - BUTS 

CeƩe associaƟon a pour buts : 

- de favoriser et de développer le goût de la phi-
latélie et son étude, et, plus largement de toutes les 
formes de collecƟons acceptées en compéƟƟon par la 
FédéraƟon Française des AssociaƟons Philatéliques 
(FFAP), 

- de permeƩre aux collecƟonneurs de se con-
naître et de se grouper, 

- l'achat de fournitures à prix réduits. 

 

ArƟcle  3 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé au domicile du Président. Il 
peut être transféré en tout point de la même ville par 
simple décision du Conseil d'AdministraƟon prise à la 
majorité des voix de ses Membres. 

 

ArƟcle 4 - DUREE 

La durée de l'AssociaƟon est illimitée. 

 

ArƟcle 5 - EXERCICE SOCIAL 

L'exercice social commence le 1er décembre et se 
termine le 30 novembre de l'année suivante. 

 

ArƟcle 6 - COMPOSITION 

L'AssociaƟon se compose : 

1°- de Présidents d'honneur, de Membres 
d'honneur choisis parmi les philatélistes notoires qui 
ont rendu des services éminents à l'associaƟon, 

La secƟon "jeunes" foncƟonne selon les normes 
définies dans le règlement intérieur approuvé par le 
Conseil de l'Amicale. Toute modificaƟon apportée à ce 
règlement intérieur n'est applicable qu'après avoir re-
çu l'accord du Conseil de l'Amicale. 

 

ArƟcle 7 - ADMISSION 

Pour faire parƟe de l'AssociaƟon, il faut:  
1° - n'avoir fait l'objet d'aucune condamnaƟon 

infamante pour faits délictueux et n'avoir été exclus 
d'aucune autre société philatélique pour quelque moƟf 
que ce soit, 

2° - en ce qui concerne les jeunes collecƟon-
neurs visés au 4ème paragraphe de l'arƟcle 6 des pré-
sents statuts, ils sont admis dans ceƩe secƟon d'iniƟa-
Ɵon lorsqu'ils en ont fait la demande écrite au moyen 
d'une formule spéciale signée des parents ou des re-
présentants légaux. 

 
Dans tous les cas, le Conseil d'AdministraƟon est le 

seul compétent pour apprécier si les condiƟons ci-
dessus sont remplies par la personne physique ou mo-
rale postulant et sa décision est sans appel. 

 

ArƟcles 8 - RADIATION 

La qualité de membre de l'AssociaƟon se perd par : 
1° - la démission : elle doit être adressée au Pré-

sident par leƩre recommandée avec demande d'Avis 
de RécepƟon et elle ne peut être acceptée qu'autant 
que l'intéressé n'est pas débiteur envers l'AssociaƟon. 

Le démissionnaire perd ses droits aux avantages 
de l'AssociaƟon. Il ne peut prétendre à aucun rem-
boursement de coƟsaƟon non plus qu'à la moindre 
part de l'acƟf de l'AssociaƟon. 

2° - le décès : les disposiƟons de l'alinéa précé-
dent sont applicables également aux hériƟers ayants-
droits du "de cujus". 

3° - la radiaƟon d'office : celle-ci est prononcée 
par le Conseil d'AdministraƟon à la majorité simple des 
membres présents, la voix du Président étant prépon-
dérante, le Représentant des jeunes ne siégeant qu'au 
cas où la radiaƟon concerne un membre de la secƟon 
qu'il représente:  

a) pour non-paiement de la coƟsaƟon, 
b) pour un moƟf grave apprécié à la majorité 

des voix par les membres du Conseil, celle du Prési-
dent étant prépondérante; l'intéressé sera invité à pré-
senter sa défense devant le Conseil. 

 
S T A T u T S  D E  L ’ A p y 
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Tout membre radié aura à régler ce qu'il pourrait 

devoir à l'AssociaƟon sous peine de poursuites judi-
ciaires. Il ne pourra prétendre à aucun remboursement 
de coƟsaƟon, pas plus qu'à la moindre part de l'acƟf 
de l'AssociaƟon. 

 

ArƟcle 9 - RESSOURCES 

Les ressources de l'AssociaƟon se composent : 
1° - de la coƟsaƟon annuelle, 
2° - des subvenƟons qui pourraient lui être ac-

cordées par l'Etat ou les collecƟvités publiques, 
3° - des sommes perçues en contreparƟe des 

prestaƟons fournies par l'AssociaƟon, 
4° - du revenu de ses biens, 
5° - de toutes autres ressources autorisées par 

les textes législaƟfs et réglementaires actuels et à ve-
nir. 

 
Le fond de réserve comprend les capitaux prove-

nant des économies réalisées sur le budget annuel. Il 
pourra être déposé sur un compte épargne, compte 
courant ou compte de dépôt. 

 

ArƟcle 10 - ADMINISTRATION 

L'AssociaƟon est administrée par un Conseil com-
posé : 

1° - de onze minimum à quatorze membres 
maximum, choisis dans la catégorie des Membres ac-
Ɵfs et élus au scruƟn secret par l'Assemblée Générale. 
Ils sont élus à la majorité absolue des votants. Si ceƩe 
majorité n'est pas acquise au premier tour, il sera pro-
cédé séance tenante à un second tour pour lequel la 
majorité relaƟve sera suffisante, 

2° - et d'un Représentant de la secƟon de 
jeunes, élu dans les même condiƟons par les membres 
de ceƩe secƟon. 

 
Les membres du Conseil d'AdministraƟon sont élus 

pour trois ans et renouvelables par Ɵers chaque année. 
Le Représentant de la secƟon de jeunes est élu et re-
nouvelable chaque année. 

 
En cas de vacance, le Conseil pourvoit provisoire-

ment au remplacement de ses membres et leur rem-
placement définiƟf intervient lors de la plus prochaine 
Assemblée Générale Ordinaire. 

 
Les pouvoirs des membres ainsi désignés par le 

Conseil prennent fin à l'époque où aurait dû normale-
ment expirer le mandat des membres remplacés. 

 
Les membres sortants sont rééligibles. 

 
Le Conseil d'AdministraƟon choisit en son sein, au 

scruƟn secret, un Bureau composé de : 
1° - un président, 
2° - trois vice-présidents dont : 

- un 1er vice-président qui suppléé à l’ab-
sence du président 

- un 2e vice-président qui dispose de la signa-
ture comptable 

- un 3e vice-président, 
3° - un secrétaire, 
4° - un trésorier. 
 

Le Conseil d'AdministraƟon peut également appe-
ler, à Ɵtre consultaƟf, des membres acƟfs responsables 
d'un ou plusieurs secteurs d'acƟvité quelconque. 
 

ArƟcle 11 - REUNION DU CONSEIL 

Le Conseil se réunit chaque fois que cela est néces-
saire sur convocaƟon du Président ou sur la demande 
du quart de ses membres, au moins trimestriellement. 
Les réunions du Conseil peuvent être valablement or-
ganisées selon diverses modalités : présenƟelle, visio-
conférence, courriel, courriers, …. 

 
Les décisions sont prises à la majorité des voix. En 

cas de partage, celle du Président est prépondérante. 
 
Tout membre du Conseil d'AdministraƟon qui, sans 

moƟf valable, n'aura pas assisté à trois réunions consé-
cuƟves pourra être considéré comme démissionnaire 
dudit Conseil. 

 
Les foncƟons des membres du Conseil d'Adminis-

traƟon sont gratuites. Toutefois, certains frais et dé-
bours divers entraînés par l'accomplissement de leur 
mandat pourront être remboursés sur présentaƟon de 
pièces ou états de frais jusƟficaƟfs. 

ArƟcle 12 - POUVOIRS DU CONSEIL 

Le Conseil d'AdministraƟon est invesƟ des pouvoirs 
les plus étendus pour autoriser tous les actes qui ne 
sont pas réservés à l'Assemblée Générale. 

 
Il a notamment les pouvoirs suivants, qui sont 

énonciaƟfs et non limitaƟfs. il peut :  
- acquérir, échanger ou vendre tout bien 

meuble et immeuble, en accepter l'apport à l'Associa-
Ɵon ou en apporter à toute autre, le tout dans la me-
sure où la loi le permet; passer tous baux et locaƟons, 
contracter tout emprunt, faire ouvrir à l'AssociaƟon 
tous comptes en banques et les faire foncƟonner, tou-
cher les sommes dues à l'AssociaƟon en capitaux, reve-
nus et accessoires et notamment toutes coƟsaƟons,  
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Ils sont chargés de surveiller la comptabilité et la 
gesƟon financière de l'AssociaƟon et rédigent un 
compte-rendu de leur mission pour l'Assemblée Géné-
rale correspondante annuelle. 

 

ArƟcle 15 - ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

L'Assemblée Générale ordinaire comprend tous les 
membres de l'AssociaƟon, à quelque Ɵtre qu'ils y 
soient affiliés. 

Elle se réunit une fois l'an, en principe dans le cou-
rant du mois de décembre. 

L'ordre du jour est établi par le Bureau du Conseil 
d'AdministraƟon. Le Bureau de l'Assemblée est celui 
du Conseil. Le Bureau du CA a la faculté d’organiser 
l’AG sous diverses formes : présenƟelle, visioconfé-
rence, courriel, courriers, …. 

Elle entend les rapports sur la gesƟon du Conseil, 
sur la situaƟon financière et morale de l'AssociaƟon, 
sur le foncƟonnement des divers services et, enfin, le 
rapport des Vérificateurs aux comptes. 

Elle se prononce sur les comptes de l'exercice 
écoulé, vote le projet de budget de l'exercice suivant 
et procède au renouvellement des membres du Con-
seil d'AdministraƟon. 

Elle élit les Présidents d'honneur, les Membres 
d'honneur et les Membres honoraires sur proposiƟon 
du Conseil de l'Amicale. 

Elle fixe le montant de la coƟsaƟon annuelle des 
membres acƟfs. 

Enfin, elle élit les Vérificateurs aux comptes et leur 
donne tous les pouvoirs pour l'accomplissement de 
leur mission. 

Toutes les délibéraƟons de l'Assemblée Générale 
Ordinaire sont soumises à un vote à main levée, à la 
majorité absolue des membres présents. Le scruƟn 
secret peut être demandé soit par le Conseil d'Admi-
nistraƟon, soit par le quart au moins des membres pré-
sents. 

 

ArƟcle 16 - ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

Si besoin est, pour la modificaƟon des Statuts, la 
dissoluƟon de l'AssociaƟon et l'aƩribuƟon de ses 
biens, la fusion avec une autre associaƟon de même 
objet, le Président peut convoquer une Assemblée Gé-
nérale Extraordinaire, au minimum quinze jours avant 
la date fixée. Les Membres de l'AssociaƟon sont convo-
qués par les soins du Secrétaire. 

L'ordre du jour est indiqué sur les convocaƟons. 

 

ArƟcle 17 - RESPONSABILITE 

Les engagements de l'AssociaƟon sont garanƟs 
uniquement à concurrence de ses biens et de ses 
avoirs. 

 

toutes subvenƟons et allocaƟons, consenƟr tous désis-
tements, mainlevées et radiaƟons, avec ou sans cons-
tataƟons de paiement, transiger, compromeƩre, exer-
cer toute acƟon juridique devant toute juridicƟon. 

- faire à l'un ou à l'autre de ses Membres toute 
délégaƟon de ses pouvoirs sur une quesƟon détermi-
née et pour un temps limité, procéder à toute exclu-
sion, radiaƟons de Membres comme il est dit à l'arƟcle 
8 ci-dessus. 

 

ArƟcle 13 - ROLES DES MEMBRES DU BUREAU 

- le Président : dirige les travaux de séances, y 
mainƟent l'ordre, convoque aux Assemblées Générales 
et aux réunions du Conseil d'AdministraƟon, propose 
l'ordre du jour et expose les quesƟons à débaƩre, 
signe les procès-verbaux de séance avec le Secrétaire. 
Il reçoit toutes les communicaƟons intéressant l'Asso-
ciaƟon et représente celle-ci dans tous les actes de la 
vie civile. Il est invesƟ de tous pouvoirs à cet effet, en 
cas d'absence ou de maladie, il est remplacé par un 
Vice-Président. Il peut déléguer tout ou parƟe de ses 
pouvoirs, lorsqu'il le juge nécessaire et pour une mis-
sion bien définie, à un ou plusieurs membres du Con-
seil. 

 
- le Secrétaire : est chargé de tout ce qui concerne 

la correspondance et les archives. Il rédige les procès-
verbaux des délibéraƟons du Bureau et du Conseil 
d'AdministraƟon, les comptes-rendus de toutes les 
réunions et Assemblées et en assure la transcripƟon 
sur les registres. Il envoie les convocaƟons aux Assem-
blées Générales Ordinaires et Extraordinaires; il Ɵent 
le registre spécial prévu par la loi et assure l'exécuƟon 
des formalités prescrites en la maƟère. 

 
- le Trésorier : est chargé de tout ce qui concerne 

la gesƟon du patrimoine de l'AssociaƟon. Il effectue 
tous paiements, et perçoit toutes receƩes, sous la sur-
veillance du Président. Il Ɵent une comptabilité régu-
lière, au fur et à mesure des opéraƟons et rend 
compte à l'Assemblée Générale annuelle, qui statue 
sur sa gesƟon après avoir entendu le rapport des Véri-
ficateurs aux comptes. 

Il prépare le budget, qui, présenté par le Président 
à l'adopƟon du Conseil d'AdministraƟon, est ensuite 
soumis à l'approbaƟon de l'Assemblée Générale an-
nuelle. 

 

ArƟcle 14 – VERIFICATEURS AUX COMPTES. 

Ils sont au nombre de deux et choisis en dehors 
des membres du Conseil. 

Ils sont élus par l'Assemblée Générale annuelle et 
sont rééligibles. 
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ArƟcle 19 - DISSOLUTION 

La dissoluƟon de l'AssociaƟon ne pourra être pro-
noncée que si elle est votée par au moins les 2/3 des 
membres présents à l'Assemblée Générale Extraordi-
naire convoqués à cet effet. Dans ce cas, un ou plu-
sieurs liquidateurs seront désignés par ceƩe Assem-
blée et l'acƟf, s'il en existe un, sera dévolu conformé-
ment aux disposiƟons de l'arƟcle 9 de la loi du 1er juil-
let 1901 et au décret du 16 août 1901. 

 

ArƟcle 20 - FORMALITES 

Le Président, au nom du Conseil d'AdministraƟon, 
est chargé de remplir toutes les formalités de déclara-
Ɵon et de publicité prescrites par la législaƟon et la 
réglementaƟon en vigueur. 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur des pré-
sentes à l'effet d'effectuer ces formalités 

 
Fait à LA ROCHE-SUR-YON, le 07/12/2024 

Les foncƟons du Conseil d'AdministraƟon étant 
gratuites, ses membres ne peuvent être tenus person-
nellement responsables des engagements de l'Associa-
Ɵon. 

En cas d'acƟon à intenter ou à soutenir, le Prési-
dent est chargé de représenter l'AssociaƟon. A défaut 
de son Président, le Conseil peut déléguer à cet effet 
l'un de ses membres.  

 

ArƟcle 18 - REGLEMENT INTERIEUR 

Un règlement intérieur, élaboré et approuvé par le 
Conseil d'AdministraƟon, fixe les détails de foncƟonne-
ment interne de l'AssociaƟon et de ses divers services. 

Il peut être modifié par simple décision du Conseil 
d'AdministraƟon et sous sa seule responsabilité. 

Toute modificaƟon du règlement intérieur intéres-
sant les rapports des membres de l'AssociaƟon avec le 
ou les services concernés leur sera noƟfiée à la réunion 
suivant celle du Conseil au cours de laquelle ceƩe déci-
sion de modificaƟon aura été prise et menƟon en sera 
faite in-extenso au procès-verbal de la séance. 

______________________________________________________________________________________________________ 

  

A F F R A N C H I S S E M E N T S  E N  F R A N C S  

Affranchissements réalisés avec des Ɵmbres en 
francs pour un tarif LETTRE VERTE de 1,29€ en vigueur 
en 2024. 

La fraude vient de l’uƟlisaƟon de Ɵmbres préoblité-
rés et de Ɵmbres taxes. 

L’usage des Ɵmbres préoblitérés n’est possible que 
dans le cadre d’un contrat avec La Poste ce qui n’est 
manifestement pas le cas pour ces courriers qui ont cir-
culé entre parƟculiers.  

Quant à l’usage des Ɵmbres taxe, il était réservé 
aux facteurs lorsqu’ils constataient qu’un affranchis-
sement n’était pas suffisant. Aujourd’hui, les Ɵmbres 
taxe ont été remplacés par un cachet manuel apposé 
par le facteur et sur lequel il indique le montant de la 
taxe à percevoir. 
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R E G L E M E N T  I N T E R I E u R  D E  L ’ A p y  

ArƟcle 1 - ADHESIONS, COTISATIONS, REUNIONS 

Les adhérents sont tenus au paiement d'une coƟsa-
Ɵon annuelle. Son montant est fixé par l’Assemblée 
Générale Ordinaire. 

Les coƟsaƟons partent du 1er janvier et doivent être 
réglées dans le courant du 1er trimestre de l'année con-
sidérée. Il sera adressé au cours du mois d'avril suivant 
un rappel à tout retardataire qui sera considéré 
comme démissionnaire s'il ne s'est pas acquiƩé de sa 
coƟsaƟon avant le 1er juillet de l'année en cours. 

Le Conseil d’AdministraƟon est habilité à exonérer 
de coƟsaƟon annuelle les membres de l’Amicale qui 
pourraient se trouver en difficulté financière. 

Lors de l’adhésion, le nouveau membre se voit 
aƩribuer un numéro interne à l’amicale et reçoit par 
courriel les codes qui lui donnent accès au site internet 
de l’associaƟon. 

L’adhésion donne droit au bulleƟn périodique vi-
sible sur le site Internet ainsi qu’à l’ensemble des 
autres services (Bibliothèque, CirculaƟons, Nouveau-
tés, …). 

Les réunions auront lieu à une adresse et d’après 
un calendrier qui sera établi au début de chaque année 
civile. 

ArƟcle 2 – SERVICE CIRCULATIONS 

ArƟcle 2-1 - RESPONSABLE DU SERVICE 

Le responsable des CirculaƟons est désigné par le 
Conseil d’AdministraƟon. Il s’agit obligatoirement d’un 
membre de l’associaƟon. 

Le responsable du service des CirculaƟons est char-
gé de l’organisaƟon du service de la circulaƟon des car-
nets, de l’établissement des comptes de prélèvements, 
de la correspondance se raƩachant à son service. 

ArƟcle 2-2 - BAILLEURS 

Des carnets pourront être mis en circulaƟon par les 
adhérents et des négociants inscrits au Registre du 
Commerce dans la mesure où ces derniers seront ad-
hérents à l'Amicale Philatélique Yonnaise et à jour de 
leur coƟsaƟon. 

Les bailleurs de carnets s'engagent à ne proposer 
que des Ɵmbres authenƟques, à l'exclusion des 
Ɵmbres faux, réparés ou truqués, sauf s'ils sont signa-
lés comme tels. Les défauts seront indiqués d'une fa-
çon très apparente. Le responsable des CirculaƟons 
s'assurera que ces principes sont respectés. 

ArƟcle 2-3 - FONCTIONNEMENT 

A l'intérieur des circuits indiqués sur la feuille de 
route des circulaƟons, les envois seront remis de la 
main à la main, sous l'enƟère responsabilité du déten-
teur, à l'intéressé dont le nom suit sur le bordereau qui 
accompagne les carnets. Les envois ne doivent pas être 
conservés plus de 48 heures. 

Le numéro d’adhérent est porté, sans omission, à la 
place des Ɵmbres prélevés dans le carnet. 

Chaque adhérent qui reçoit un carnet ou un lot de 
carnets en est enƟèrement responsable jusqu'au mo-
ment de sa remise entre les mains de l’adhérent sui-
vant. A la récepƟon du carnet, il est indispensable de 
vérifier que les cases des Ɵmbres prélevés ont bien été 
complétées. Si tel n’est pas le cas, il faut prévenir le 
détenteur précédent du carnet ainsi que le respon-
sable du service. Lors du contrôle des carnets en fin de 
circuit par le responsable, le dernier détenteur sera 
redevable du montant correspondant aux Ɵmbres pré-
levés dans les cases sans menƟon du numéro de 
l’adhérent. 

Les feuilles de prélèvements, correctement rem-
plies, datées et signées par le préleveur, devront être 
jointes à la feuille de route qui accompagne chaque 
circulaƟon. Le paiement, en chèque ou en espèces, des 
Ɵmbres prélevés suit la circulaƟon dans les enveloppes 
prévues à cet effet. 

Il est interdit de subsƟtuer un Ɵmbre à un autre. 
Tout bénéficiaire du service indélicat restera débiteur 
de la valeur des Ɵmbres subsƟtués et sera radié de 
l'associaƟon. 

ArƟcle 3 – SERVICE NOUVEAUTÉS 

ArƟcle 3-1 - RESPONSABLE DU SERVICE 

Le responsable des Nouveautés est désigné par le 
Conseil d’AdministraƟon. Il s’agit obligatoirement d’un 
membre de l’associaƟon. 

Le responsable des Nouveautés est chargé du ser-
vice des approvisionnements des nouveautés, de l’éta-
blissement des comptes et de la correspondance se 
raƩachant à son service. Il peut se faire assister dans sa 
tâche par un ou plusieurs adjoints. 

ArƟcle 3-2 - FONCTIONNEMENT 

Les émissions nouvelles seront fournies aux adhé-
rents qui en feront la demande. Le nombre de Ɵmbres 
ou de séries désirées sera indiqué au responsable des 
Nouveautés le 1er janvier de chaque année. 
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L’Amicale ne peut pas garanƟr la fourniture des 
Ɵmbres qui sont commercialisés en dehors du pro-
gramme philatélique. 

Les Ɵmbres et séries sont remis en mains propres à 
l’abonné par le responsable du service lors des réu-
nions. L’abonné ne pourra pas exiger que les Ɵmbres 
lui soient livrés à domicile. S’il souhaite recevoir les 
nouveautés par un envoi postal, les frais de port et 
d’emballage lui seront facturés au coût réel. 

L'achat des nouveautés au profit d'un adhérent 
sera automaƟquement suspendu dès le deuxième 
mois qui suivra le non-retrait ou leur non-paiement 
pour quelque moƟf que ce soit, étant entendu toute-
fois que les retraits et les paiements peuvent être 
effectués en dehors des jours de réunions mensuelles. 
Dès lors, sa provision ne pourra lui être remboursée. 
Le règlement des prélèvements devra être joint sitôt la 
livraison ou, au plus tard au cours du mois suivant  
celle-ci. 

Dans les cas excepƟonnels de départ ou de décès 
d'un membre de l'associaƟon abonné au service des 
nouveautés, les Ɵmbres invendus seront repris au 
compte de l'AssociaƟon. 

ArƟcle 4 – BIBLIOTHEQUE 

ArƟcle 4-1 - RESPONSABLE DU SERVICE 

Le responsable de la Bibliothèque est désigné par 
le Conseil d’AdministraƟon. Il s’agit obligatoirement 
d’un membre de l’associaƟon. 

Le responsable contrôle rigoureusement les en-
trées et les sorƟes des ouvrages. 

ArƟcle 4-2 - FONCTIONNEMENT 

Les catalogues et ouvrages sont prêtés gratuite-
ment et sont mis à la disposiƟon des adhérents lors 
des réunions mensuelles. 

Les emprunteurs prendront soin des ouvrages qui 
leur seront confiés et ne les déƟendront pas plus d'un 
mois. 

 

 

 

Le Conseil d’AdministraƟon de l’APY 

Le 8 novembre 2024 

 
A b O N N E M E N T S  A  T A R I F  A S S O C I A T I F S  

Votre adhésion à l’APY vous permet de bénéficier d’abonnement à des tarifs préférenƟels aux revues philaté-
liques et de réaliser des économies substanƟelles comme le montre le tableau ci-dessous. 

Pour tous renseignements, parlez en avec Jean-Marie LETERME lors des réunions ou contactez le par courriel 
jm.leterme@orange.fr 

______________________________________________________________________________________________________ 
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V I E  D E  L ’ A M I C A L E 

Timbres Passion 2024 - Châlons en Champagne 
24 au 26 octobre 2024 

La plus jeune adhérente de l’APY exposait pour la 1ère 

fois en compéƟƟon. Il s’agit de Capucine, âgée de 9 ans. 
Elle présentait 4 pages sur le thème des chats en catégo-
rie « Classe Ouverte ». 

Capucine a reçu un très bel encourageant du jury. 

A suivre les 4 pages de sa collecƟon 
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Réunion dimanche 3 novembre 2024 

Après la conférence de Didier LAPORTE sur Marathon, 
les présents ont partagé le verre de l’amiƟé autour de 
Dominique PASQUIER pour le remercier de sa parƟcipa-
Ɵon à la Fête du Timbre avec ses maqueƩes de bateaux. 

 

Assemblées Générales samedi 7 décembre 2024 

A l’issue des AG, Jean-Pierre HURTAUD s’est vu re-
meƩre le Diplôme d’Honneur de la FFAP. 

 
Jean-Marie LETERME 

Capucine recherche tous les objets de collecƟon sur 
les chats. A donner à sa maman, Mathilde. 
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J O ë L  A z A R A  N O u S  A  Q u I T T É S  

 Jo-El AZARA est décédé en toute discréƟon le 7 
février 2023, dans le département du Gers où il habi-
tait depuis 1979, avec sa compagne JoseƩe BAUJOT 
(décédée en 2009). 

 Né le 4 mai 1937 (dans la province du Brabant 
Flamand), il était sans doute l’un des derniers collabo-
rateurs d’Hergé (avec Roger Leloup, le créateur de Yo-
ko Tsuno). Sa carrière fut très riche. 

 Il est venu très tôt à la bande dessinée, il suit des 
cours de dessin à Bruxelles (InsƟtut Saint-Luc), et il 
rencontre à 16 ans Willy Vandersteen, le prolifique 
père de Bob et BobeƩe, pour lequel il collabore sur 
l’album "Le  loup qui  rit". L’année d’après, il entre aux 
studios Hergé, et il parƟcipera à trois albums de TinƟn 
("L’affaire  Tournesol ",  "Coke  en  Stock"  et  "Les  bijoux 
de  la Castafiore"). Selon l’encyclopédie Larousse de la 
BD, "de là lui vient vraisemblablement son graphisme 
précis et fouillé privilégiant la lisibilité". 

 Hergé appréciait son graphisme, mais ne sup-
portait pas qu'on touche à ses personnages.  

 Quand on parle de Jo-El AZARA, il faut aussi par-
ler de JoseƩe BAUJOT. 

 JoseƩe était portraiƟste de formaƟon 
(Académie des Beaux-Arts de Liège), de caractère bien 
trempé, c’était la seule qui osait tenir tête à Hergé. 

 Ayant gagné la confiance de Hergé, elle s'occu-
pait de meƩre en couleur les albums de TinƟn. Hergé 
lui laissait le champ libre en suivant ses instrucƟons et 
son patron la surnommait affectueusement : "La Révé‐
rende Mère du Très Saint Coloriage". 

 Elle fera  aussi  la  mise  en  couleur  de  cer-
taines  aventures  d'Alix  (Jacques MARTIN), de Blake et 
MorƟmer (Edgar Pierre JACOBS) et Cori le Moussaillon 

Documents philatéliques (collectors de 4 
Ɵmbres) FesƟval BD d'ÉAUZE en 2013 

Portrait de Jo-El AZARA Portrait de JoseƩe BAUJOT 
Fait par Jo-El AZARA en 1958 

Page de pub pour "Le Poney Club de France" 

(Bob de MOOR), tous collaborateurs d'Hergé et piliers 
du "journal TinƟn". 

 C'est elle qui s'occupa de ce grand adolescent 
qui arrivait à l'âge de 17 ans comme stagiaire dans les 
studios Hergé. JoseƩe BAUJOT était à l'époque colo-
riste en chef des studios Hergé où elle fut engagée 
comme "peintre". 

 Elle rencontre Jo-El AZARA  eu juillet 1954 dans 
les studios Hergé à Bruxelles. Elle lui apprend le fran-
çais, les bases et la rigueur du "phylactère".  Par la 
suite, elle devient sa compagne, il la suivra jusque dans 
le Gers (JoseƩe y prenait ses vacances et était tombée 
amoureuse du Périgord). 

 À parƟr de 1958, il travaille tous azimuts. 
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 Il travaille sur la série "Jacky et CélesƟn" avec Will, et divers héros un peu oubliés aujourd’hui, en parƟculier 
pour le journal TinƟn. Mais aussi pour le journal Pilote et pour le mensuel Record où au début des années 60 il 
dessine la rubrique jeux avec Will sous la direcƟon d’un certain Jean-Michel Charlier! Il la signe "Jo-El" avec un 
cœur au-dessus du E. Il dessine également dans ce mensuel une série humorisƟque moyenâgeuse sous forme de 
récits complets, "Bonnedague", d’abord signée "Jo-El" puis "Ernest Azara".  

 En 7 ans de travail, sous l'œil du maître Hergé, et de parƟcipaƟon à l'élaboraƟon des trois albums sus-cités, le 
jeune AZARA apprend le méƟer, il devient un des dessinateurs vedeƩes du journal TinƟn belge.  
 Après bien des frustraƟons (dessin des détails dans les décors), il en a assez de dessiner des téléphones et 
avec l'accord d'Hergé, il quiƩe les studios pour se meƩre à son compte. 
 Il travaille alors pour de nombreux périodiques. 

L'ensemble des personnages 

Page de jeux sur le Marché Commun 
du "Record n° 13" de 1963 

Double page centrale sur le thème du camping 

Ce journal comportait une double page centrale, ressemblant fortement aux « Pilotorama » 
de Pilote, et Azara signe celle de Record 18-19 (N° d’été de 1963) avec beaucoup d’humour 
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 Sa créaƟon majeure nait en 1965 : "Taka Takata" 
Elle va vivre durant 13 ans en vedeƩe dans le journal de TinƟn, dont elle occupe sou-
vent la première page.  

 Il écumait régulièrement les salons de BD du sud-ouest de la France, où il était d’une genƟllesse incommen-
surable, aƩenƟf et bienveillant, et dédicaçait ses albums avec son personnage disant « Banzaï ».  
 Il a également réalisé de très nombreux travaux publicitaires, on reconnait son style facilement : Stella Ar-
tois, Texaco, IBM, Total, Thalassa, Novotel et Renault, pour n’en citer que quelques-uns.  

 PAP pour le tournoi des PeƟts As qui est une compéƟƟon de 
tennis  internaƟonale  se  déroulant  chaque  année  depuis  1982  à 
Tarbes. 
 Les PeƟts As est le tournoi de référence de la catégorie des 
moins de 14 ans. Reconnu comme étant le championnat du monde 
junior,  il  regroupe  chaque  année  les  meilleurs  jeunes  joueurs  de 
tennis de la planète.  

 Préfacé  par  René  MONORY  (président  du 
Conseil  général,  et  sénateur  de  la  Vienne  à 
l'époque)  en  1999,  ce  fascicule  (20  pages  -  sous 
forme  de  BD)  a  été  fait  pour  découvrir  l'histoire 
passionnante de la monnaie européenne. 
 Ce  fascicule  a  été  distribué  par  le  centre 
régional de documentaƟon pédagogique de Poitou-
Charentes  et  il  était  accompagné  d'un  document 
explicaƟf réalisé par ce même centre. 

TAKA TAKATA Colonel RATA HOSOJA 

 
 
 
 Sur scénarios de Vicq, ce brave soldat nippon de 2e 
classe, affublé de luneƩes rondes qui corrigent (mal) sa 
myopie, en peƟtes histoires d’une à plusieurs pages, en-
chaine les catastrophes dans son régiment de l’aéronavale, 
sous les houspillements de son adjudant Hatéjojo et les 
colères de son colonel Rata Hosoja. Avec de nombreuses 
expressions parƟculièrement alambiquées, mais aussi les 
récurrents « Honorable maman » ou « Banzaï ». 
 Joël Azara avouait s’être en parƟe inspiré de son 
propre service militaire. Seuls quelques albums ayant paru 
à l’époque, il avait fondé dans les années 90 sa propre 
maison d’édiƟon, Azeko, avec laquelle il a pu faire paraitre 
13 albums reprenant toutes les histoires de son héros.  
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 Avec JoseƩe, ils habitaient à ArƟquedieu (commune de 
Seissan - Gers), haut lieu de la gastronomie française à base 
d'oies et de canards. 

EMA - La Poste de SEISSAN 

CP en 1993 

La Poste de SEISSAN      PAP du 1 juin 2006 

  En 2005 à l'occasion du 5e anniversaire de l’associaƟon, PAP fait pour l'expédiƟon de la revue PHILA-
BULLE qui détaillait toute l’actualité de la producƟon Philatélie-BD.  

 Par la route à une heure de Seissan, la ville de ÉAUZE a son fesƟval BD bien 
connu des philatélistes. À chaque fesƟval, l'organisaƟon proposait des souvenir phi-
latéliques. 
 En 2008 pour la 17e fête de la BD, AZARA fournit un dessin pour le TAD et un 
dessin pour l'enveloppe illustrée. 
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Collector de 4 Ɵmbres recto/verso 

CP recto avec MTAM + TAD 

Enveloppe illustrée avec MTAM + TAD 

Souvenirs Philatéliques proposés à la vente au FesƟval BD 
de ÉAUZE 2013 avec le muƟsme de MOULINSART sur les 
visuels. 

TAD ÉAUZE 2013 
et  

MTAM issus du collector 



18 

 

 Il a aussi dessiné pour les transports MORY-TNTE le premier volume de l’ « Histoire mondiale du transport 
et de la logisƟque ». 
 
 Enfin, il se dit qu’à la demande de Pierre Tchernia et d'Albert Uderzo, il a parƟcipé à la créaƟon des décors 
de la rue médiévale du Parc Astérix. 

Texte : François MENNESSIEZ et Philippe MARTON 
Iconographie : Philippe MARTON 

 

 

Joël Azara est parƟ comme il a vécu, dans la plus 
grande discréƟon.  Avec un dessin très reconnais-
sable, débordant de détails et d’humour, n’hésitant 
pas à se caricaturer lui-même, il restera comme 
l’un des grands collaborateurs du journal TinƟn à 
l’apogée de ce journal. Comme aurait dit son héros 
Taka Takata, il s’est mis désormais aux « Japonais 
absents »….  



19 

 

 
M A R C O p H I L I E  -  O F F 2 4  

François. Lecoq 
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 pIF GADGET : L’EpOQuE bENIE Ou  
LE TIMbRE pARLAIT A TOuS ! 

 Tout le monde sait que le célèbre Pif Gadget, qui 
Ɵrait à des centaines de milliers d’exemplaires chaque 
semaine dans les années 70, a offert plusieurs fois en 
guise de gadget des séries de Ɵmbres. Mais le Ɵmbre 
était présent de différentes autres façons dans le jour-
nal durant ceƩe décennie sans téléphone portable, 
sans ordinateur, sans réseaux sociaux, avec seulement 
trois chaines de télévision.  

 J’ai retrouvé 
récemment le N° 293 
de Pif Gadget, daté 
d’octobre 1973. Et là, 
surprise : page 15, on 
a une publicité qui 
occupe toute la page 
en faveur de 
« Géramont,  le  fro‐
mage  des  philaté‐
listes » ! Vous m’en 
direz tant ! Le dessin 
montre l’échoppe 
d’un fromager entre 
deux stands de marchands de Ɵmbres, et plusieurs 
gamins qui Ɵennent, horreur, un Ɵmbre avec la main, 
sans pince ! Le Ɵtre de la publicité, en leƩres grasses 
(normal, pour un fromage à 56 % !), dit : « Quand les 
personnages  de  Walt  Disney  se  promènent  sur  des 
Ɵmbres,  c’est  chez  le  crémier  qu’on  les  retrouve ». Et 
on nous explique : « Pour  la première  fois,  un pays a 
mis les personnages de Walt Disney sur ses Ɵmbres. Ce 
pays,  c’est  Fujeira,  dans  le Golfe  Persique.  Enfin,  tous 
vos héros de dessins animés, Mickey, Cendrillon, Mow‐
gli, les sept nains, et plein d’autres. Il y en a vingt. » Et 
la publicité poursuit, avec ses termes déjà flaƩeurs : 
« Pour  avantager  (sic !)  les  jeunes  philatélistes,  ils  se 
trouvent  dans  les  fromages  Géramont,  de  très  bons 
fromages,  doux  et  crémeux.  Vous  reconnaitrez  facile‐
ment les fromages Géramont : il y a un ruban rouge sur 
la  boîte,  et  Géramont  est  écrit  en  doré ». En bas à 
droite de la page, on voit la boite de fromage, rectan-
gulaire arrondie aux angles, et un Ɵmbre de Fujeira  
représentant  Grand Loup,  oblitéré  dans l’angle.  

 Faut-il se réjouir ou pleurer ? Les Ɵmbres fournis 
par le fromage devaient avoir une belle odeur, mais en 
revanche ce n’était pas celle de l’argent, puisqu’on sait 
que les Ɵmbres Fujeira ont pendant des années eu une 
sinistre réputaƟon dans le milieu de la philatélie et 
qu’ils ont vidé le portefeuille de milliers de collecƟon-
neurs. Wikipedia, dans son arƟcle sur cet Etat qui fait 
parƟe des Emirats Arabes Unis depuis 1971, lui con-
sacre un paragraphe à ses émissions philatéliques, fait 
excepƟonnel : « Le premier Ɵmbre est émis  le 22 sep‐
tembre  1964.  Entre 1964 et 1972,  Fujaïrah  a  émis 
143 Ɵmbres ou  séries,  85  Ɵmbres  ou  séries  pour 
la poste aérienne, six blocs-feuillets, dix Ɵmbres de ser‐
vice et huit Ɵmbres de service pour  la poste aérienne. 
La légende des Ɵmbres était Fujeira ». 

 Certains d’entre nous se rappellent que la 
marque de yaourts Danone offrait également à ceƩe 
époque des Ɵmbres de Fujeira, sur les Jeux Olym-
piques de Munich, et que ces Ɵmbres portaient le mot 
« Danone » dans leur marge du bas, montrant bien 
qu’il s’agissait d’une émission purement commerciale, 
sans lien avec un usage postal !  PIF GADGET n°233 

PIF GADGET n°233 page 15 
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 Quant aux Ɵmbres sur les personnages Disney, 
la belle affaire : pendant des années, la société IGPC à 
New-York a eu le monopole de commercialisaƟon de 
ces personnages sur les Ɵmbres*, inondant le marché 
de milliers de figurines émises par elle au nom de mi-
cro-Etats qui n’ont jamais vu ces Ɵmbres sur leur terri-
toire ni a forƟori commercialisé dans leurs bureaux de 
poste (quand ils en 
avaient) : Grenade,            
St-Vincent-de-Grenadines, 
Lesotho, Bouthan, AnƟgua 
et Barbuda, Togo, Redon-
da, Sierra Leone, Maldives, 
Gambie, Tanzanie, Ougan-
da, etc. IGPC reversait des 
royalƟes à ces pays pour l’uƟlisaƟon de leur nom et 
s’est fait des bénéfices record en vendant directement 
aux collecƟonneurs dans le monde enƟer ces vi-

gneƩes. Temps au-
jourd’hui heureuse-
ment révolu.  

 Pour sa part, le 
Géramont, produit des 
fromageries Gérard, 
toujours basées dans 
les Vosges, conƟnue 
de cartonner : sur son 
site, le fabricant dit 

être la première marque de fromage consommée en 
Allemagne ! Pas sûr qu’en offrant des Ɵmbres aujour-
d’hui il dynamise ses ventes comme il pensait le faire 
en 1974… 

 Mais revenons à notre Pif Gadget d’octobre 
1974.  Page 61, on a une 
demi-page publicitaire pour 
le Micro-Robert, ceƩe fois, 
le peƟt frère du célèbre 
dicƟonnaire analogique. Le 
niveau est déjà plus élevé, 
avec cinq quesƟons posées 
au lecteur, en l’invitant à 
aller chercher les réponses 
dans le dicƟonnaire, pour 
vanter ses mulƟples quali-
tés : définiƟons, syno-
nymes, orthographe, contraires, etc. Et voila qu’on  
nous   présente   un   dessin    de    Ɵmbre    imaginaire,  

avec le texte suivant en 1ère quesƟon : « Quel  est  le 
mot exact pour désigner un collecƟonneur de Ɵmbres-
poste ? » Fastoche, il suffit de demander au fromage 
Géramont, en page 15 !   Plus sérieusement, en retour-
nant le journal, on a la réponse : « Grace  au  micro-
Robert,  tu  trouveras  des  mots  nouveaux  en  partant 
d’un mot que tu connais déjà, comme par exemple en 
cherchant  à  Ɵmbre  tu  apprends  qu’un  collecƟonneur 
de Ɵmbres-poste s’appelle un philatéliste. (…) Tu verras 
avec  le  micro-Robert  combien  les  composiƟons  fran‐
çaises peuvent devenir amusantes ! » 

Tout cela est assez révélateur d’une époque bénie : 
dans les années 70, le Ɵmbre était présent partout, la 
collecƟon aussi ! 

 Allez, on 
va terminer par 
le gagnant de 
l’histoire drôle 
de la semaine 
(page 54 de ce 
même Pif Gad-
get,  histoire qui 
doit tout à la 
Poste de 
l’époque : « Un 
breton  de  Can‐
cale  envoie  des 
huitres  à  son 
cousin  qui  n’a 
jamais vu  la mer. 
Pour que le colis soit plus présentable, il prend soin de 
les  emballer  avec  beaucoup  d’algues.  Quelques  jours 
plus tard, son cousin lui écrit pour le remercier : Merci 
beaucoup  pour  ton  colis,  la  salade  était  délicieuse, 
mais qu’est-ce qu’il y avait comme cailloux dedans ! »  

 

François Mennessiez 

 

* Pour plus d’infos, on peut se reporter à l’arƟcle « Le 
Ɵmbre-poste, peƟt suppot de l’impérialisme », de Jack 
Mingo, paru dans le New-York Times et repris par la 
revue « Courrier internaƟonal » d’avril 1997. Cet ar-
Ɵcle figure in-extenso dans la GazeƩe de PHILAPOSTEL 
N° 73 d’octobre 1998.  

Bloc de l'Ouganda 

Bloc des Grenadines 

PIF GADGET n°233 page 61 

PIF GADGET n°233 page 54 
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L A N G E L O T  p H I L A T E L I S T E  !  

 La série « Langelot », signée Lieutenant X, a fait 
les beaux jours de la célèbre Bibliothèque Verte, aux 
édiƟons HacheƩe, au même Ɵtre que les séries 
« Michel » ou « Les six compagnons », dans les années 
60-70. 

 Ce jeune héros a 18 ans. Il est un agent du SNIF, 
service naƟonal d’informaƟon foncƟonnelle, qui assure 
des missions d’espionnage pour le compte de la 
France. Durant 40 volumes, de 1965 à 1985, Langelot 
va donc courir le monde et affronter les plus grands 
criminels, dont l’organisaƟon du Sphinx. Le parallèle 
avec les aventures de James Bond face au Spectre est 
facile à faire. Sauf que la série s’adresse à un public de 
jeunes adolescents. Et durant 20 années Langelot reste 
toujours au même âge, 18 ans, pour mieux s’idenƟfier 
à son lectorat. Les héros ne vieillissent jamais. 

 Récemment, j’ai relu le volume 1 de la série, que 
j’avais adoré dans les années 70 : « Langelot agent se‐
cret ». Et j’ai découvert 
qu’on y parlait philatélie ! 
Ho, pas beaucoup, mais 
c’est révélateur de l’impor-
tance de la collecƟon de 
Ɵmbres dans les années 60 
dans la société.  

 CeƩe première aven-
ture, parue en 1965, com-
porte deux parƟes séquen-
cées en 26 et 27 chapitres. 
C’est dire s’ils sont courts, 
mais cela facilite aussi la 
lecture. Dans la première parƟe, Langelot, jeune or-
phelin, est repéré par l’ordinateur des services secrets 

et rejoint avec 29 autres vo-
lontaires un navire en mer, 
sur lequel durant 10 mois ils 
vont suivre la formaƟon du 
parfait espion au service de la 
France. Dans la seconde par-
Ɵe, Langelot est chargé d’une 
mission spéciale et découvre 
une machinaƟon visant à faire 
couler son navire-école. Il ar-
rivera bien entendu à déjouer 
le complot, avec un Ɵr de pis-
tolet bien placé sur l’espion 

qui s’était infiltré sur le navire. A l’époque, on n’hési-
tait pas à flinguer dans les romans pour la jeunesse !  

 Mais comment ce roman en arrive-t-il à parler 
philatélie ? 

 Dans le chapitre 6, Langelot est contacté par le 
capitaine Monƞerrand, qui 
semble avoir en charge la 
formaƟon des futurs es-
pions. Il est enfermé dans 
un local : « Dans  un  ou 
deux  mois,  vous  serez  ap‐
pelé à faire l’école du SNIF. 
Vous  Ɵendrez  un  rôle  qui 
ne sera pas le vôtre, à Ɵtre 
d’exercice. Ces feuilles con‐
Ɵennent  la  biographie 
d’Auguste  Pichenet,  vous 
devez  assimiler  ce  person‐
nage,      reconsƟtuer      les 
connaissances  qu’il  peut 
avoir. » Il a quelques jours pour se meƩre dans la peau 
de Pichenet, avant de subir un interrogatoire où il de-
vra jouer le rôle de Pichenet et improviser les réponses 
à certaines quesƟons. L’auteur nous explique alors que 
Pichenet est « fils  de  sous-officier,  élevé  au  Prytanée 
militaire, doué d’une passion égale pour les chevaux et 
la philatélie ». Langelot n’a plus qu’à s’iniƟer à ce loi-
sir ! 

 Le chapitre 7 voit Monƞerrand faire son rapport 
à son supérieur : « Il s’est embrouillé dans la discipline 
du Prytanée mais il m’a affirmé avoir été un très mau‐
vais  élève.  Il  ne  connait  pas  très  bien  la  philatélie,  ce 
qui s’explique moins ». On n’en saura pas plus.  

 

 On reparle philatélie dans le chapitre 15. A bord 
du navire-école, Langelot s’est lié avec une autre ap-
prenƟe espionne, Corinne, 
mais « les  relaƟons  s’affai‐
blirent  rapidement.  Ils 
échangeaient  quelques 
mots  sur  la  philatélie  et 
l’équitaƟon  ou  l’art  roman 
et  les  danses modernes (les 
censées spécialités de Co-
rinne), mais  toujours  avec 
prudence », car leurs con-
versaƟons sont enregis-
trées, leurs aƫtudes épiées 
par leurs enseignants. Cela 
dit, une fille qui s’intéresse 
à la philatélie, en 1965, c’était novateur ! L’auteur pré-
cise ensuite : « Il se repliait sur lui-même, ne traitait de 
philatélie  et  d’équitaƟon  qu’autant  qu’il  fallait  pour 
saƟsfaire le colonel » (le directeur de la formaƟon).  

(1) 

(2) 

(3) 

(4) 
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 Dans le chapitre 20, on sait qu’un espion s’est 
glissé dans la formaƟon, a priori pour de faux. Langelot 
s’interroge : « TransmeƩre  (ses informaƟons),  com‐
ment pourrait-il  s’y prendre puisque nous n’avons pas 
le  droit  d’envoyer  de  courrier ? » C’est effecƟvement 
ballot, qu’un soi-disant amateur de Ɵmbres ne puisse 
les uƟliser.  

 Chaque apprenƟ-espion espionne donc ses ca-
marades et essaie de le 
démasquer en l’interro-
geant sur les sujets dont il 
est censé être expert. 
« Langelot  constatait  avec 
dépit  que  sa  connaissance 
de la philatélie et du Pryta‐
née  était  prise  en  défaut 
plusieurs  fois  par  se‐
maine ». Il finit par soup-
çonner sa bonne amie Co-
rinne, à la fin du chapitre 
23 : « Il parla (avec elle de 

l’art  roman), il avait pas‐
sé  son  après-midi  à  se 

documenter ». Pas dupe, « Corinne sourit tristement et 
se mit à parler de Ɵmbres. » 

 Une dernière allusion à la philatélie : chapitre 
24, un autre stagiaire, Bertrand, le contacte pour lui 
demander de s’associer avec lui afin de détecter le 
faux espion : « Toi,  tu  es  philatéliste,  cavalier,  et  un 
ancien  du  Prytanée.  J’ai  pensé  que  nous  réussirions 
peut-être mieux ensemble. » On ne voit pas trop bien 
ce que la collecƟon de Ɵmbres vient faire là-dedans, 
mais manifestement c’est une référence pour juger du 
caractère et des capacités de son praƟquant. 

 Dans la deuxième parƟe du livre, on ne parle 
plus ni de philatélie ni de courrier. Ce roman reflète 
donc son époque, où tous les jeunes garçons praƟ-
quaient la collecƟon de Ɵmbres. Il fallait que le jeune 
lecteur puisse se retrouver en terrain connu.  

 

 Le personnage de Langelot a été créé par le mys-
térieux Lieutenant X, dont on apprendra des années 
plus tard que ce nom cache celui de l’écrivain d’origine 
russe Vladimir Volkoff. Maitrisant parfaitement l’an-
glais, installé en 1962 aux Etats-Unis, celui-ci a aussi 
traduit quelques livres de la série britannique 
« BenneƩ » (deux en 1963, un en 1965), en parallèle 
avec Olivier Séchan (le père du chanteur Renaud), qui 
resta ensuite seul traducteur lorsque Volkoff créa la 
série Langelot. BenneƩ, autre série à succès de la Bi-
bliothèque Verte, c’est l’histoire d’un collégien anglais, 
où tous les pensionnaires, ou presque, praƟquent la 
collecƟon de Ɵmbres. Dans plusieurs romans de la sé-
rie, le Ɵmbre Ɵent une place relaƟvement importante : 
nous aurons l’occasion d’en reparler. 

 Volkoff est aussi le premier traducteur pour la 
France de la série « Trois  Jeunes  détecƟves », égale-
ment parue dans la Bibliothèque Verte, sous la signa-
ture du célèbre cinéaste Alfred Hitchcock, qui n’en a 
jamais écrit la moindre ligne et se contentait de louer 
son nom et l’autorisaƟon qu’il apparaisse dans chaque 
volume. Les cinq pre-
miers livres de la série 
parus en France, entre 
1965 et 1969, ont été 
traduits par Vladimir 
Volkoff (deux) et TaƟa-
na Bellini (trois). Sauf 
que bizarrement, le 
troisième Ɵtre, « La 
momie  qui  chucho‐
tait », est marqué dans 
son édiƟon de 1967 
« Texte  français  de 
TaƟana  Bellini » et 
dans son édiƟon de 
1990 « TraducƟon  de 
Vladimir  Volkoff ». Le 
texte est exactement le 
même, au mot près. On peut donc supposer, de par la 
consonance russe du nom et l’usage fréquent qu’a eu 
Volkoff des pseudonymes, qu'il se cache derrière celui 
de TaƟana Bellini.  

 Pour mémoire, la série des « Trois Jeunes détec‐
Ɵves » mérite une place à part dans le cœur des phila-
télistes car au début des années 80 l’ensemble des 
dessins, couverture et intérieur, sont dus au talent 
d’Yves Beaujard, bien connu des collecƟonneurs. Et 
dans ceƩe histoire de momie, l’histoire commence 
avec une leƩre postale : « Ils  durent  travailler  jusqu’à 
l’arrivée  du  facteur,  qui  déposa  tout  un  paquet  de 
leƩres dans la boite prévue à cet effet ».  

 

(5) 

 

(6) 

(7) 
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Dont deux pour l’agence des trois jeunes détecƟves : 
« C’est  la  première  fois  que 
l’agence  recevait  des  leƩres. 
MazeƩe,  fit  Peter :  ceƩe 
leƩre-ci  est  d’Alfred  Hit‐
chcock. » Quant à la seconde 
leƩre, horreur : « Peter  prit 
l’enveloppe : le  Ɵmbre  est 
collé  de  travers  et  il  est 
même  un  peu  déchiré,  cela 
dénote  de  la  négligence ». 
Mais pas quesƟon de les ou-
vrir tout de suite : l’un des 

trois garçons est interpellé 
par sa tante : « Ton oncle Titus voulait que tu ailles lui 
poster une leƩre recommandée. Prends ta bicycleƩe et 
file à la poste ! ». 

 Tout ceci nous a un 
peu éloigné de Langelot. 
Je n’ai pas relu toute la 
série pour savoir si elle 
comportait d’autres allu-
sions à la philatélie, mais 
dans le livre « Langelot et 
le  satellite », le 3e tome, 
daté de 1966, on a une 
belle allusion postale. 
Chapitre 9, première par-
Ɵe : « Seul  dans  sa 
chambre,  Langelot  écrivit  deux  leƩres.  L’une  anodine, 
l’autre  chiffrée » pour le SNIF. Se sachant surveillé, il 

confie celle-ci à un voi-
sin : « Monsieur  Robert,  si 
vous  voulez  être  genƟl,  de‐
main  maƟn,  en  passant  de‐
vant  la  poste,  vous  y 
meƩriez ceƩe leƩre ». Puis il 
descend dans sa rue avec 
l’autre leƩre à la main : 
« Langelot  se  dirigea  vers  le 
bureau de tabac du coin. Il y 
avait  là  une  boite  pos‐
tale » (sic : Volkoff confond 
« boite  aux  leƩres » et 
« boite postale »). « Il était à 

deux pas de  la boite  lorsqu’un énorme personnage se 
matérialisa devant lui. De sa main droite, il lui arracha 
l’enveloppe ». En tête du chapitre, le dessinateur, 
Maurice Paulin, a représenté la scène : Langelot Ɵent 
son enveloppe à la main, sur laquelle un peƟt carré 
noir figure le Ɵmbre qu’il y a collé. Pas d’allusion à la 
philatélie, ceƩe fois, mais un Ɵmbre dans l’image.  

 Pour conclure, rappe-
lons que Volkoff a été un 
écrivain parfois criƟqué 
pour ses opinions poliƟques 
plutôt à droite. Dans le dic-
Ɵonnaire du roman popu-
laire francophone (édiƟons 
Nouveau Monde), on     
peut lire au chapitre 
« Langelot » : « Les  romans 
ont  un  arrière-plan  patrio‐
Ɵque.  L’idéologie  reste  ce‐
pendant  discrète,  loin  des 
convicƟons réacƟonnaires (sic) qui sont exprimées par 
ailleurs par V. Volkoff ».  

François Mennessiez 

 
Liste des visuels 

(1) la première couverture du livre « Langelot agent secret », paru 
en 1965 à la Bibliothèque Verte, édiƟons HacheƩe.  
(2)  la couverture du même livre, au milieu des années 70, dans la 
nouvelle présentaƟon de la collecƟon : les mots « Bibliothèque 
Verte » figurent dans un rectangle, et le bandeau jaune en haut des 
couvertures a disparu.  
(3)  la nouvelle couverture, dans la présentaƟon des années 80 de 
la collecƟon : les visuels des couvertures ont été uniformisés avec 
la carte d’agent secret de Langelot, mais les dessins intérieurs sont 
restés les mêmes. 
(4)  le livre dans la présentaƟon de la collecƟon sous son format 
broché, à la fin des années 80. Il n’y a plus de dessins intérieurs et 
le dessin de couverture a été une nouvelle fois revu.  
(5)  les aventures de Langelot ont été rééditées par les édiƟons du 
Triomphe, au début des années 2000, avec de nouvelles illustra-
Ɵons. CeƩe fois, le nom de Volkoff apparait comme auteur des 
romans.  
(6)  la série humorisƟque britannique « BenneƩ » a été traduite 
pour 3 volumes par Vladimir Volkoff, les autres livres étant traduits 
par Olivier Séchan. 
(7) Ɵmbre Hitchcock paru aux Etats-Unis en 1998.  
(8) livre « La momie qui chuchotait », signée Alfred Hitchcock (qui y 
apparait à la fin), paru dans la Bibliothèque Verte, édiƟon de 1967, 
traducƟon de TaƟana Bellini. 
(9)  livre « La  momie  qui  chuchotait », paru dans la Bibliothèque 
Verte, édiƟon de 1989, traducƟon de Vladimir Volkoff. Le texte est 
au mot près totalement idenƟque à celui de l’édiƟon traduite par 
T. Bellini. Pas d’illustraƟons sauf celle de couverture, signée Yves 
Beaujard.  
(10) la couverture du livre « Langelot et le satellite », paru en 1966 
(réédiƟon de 1973). 
(11) la couverture du livre « Variétés 1 », l’un des 15 livres doubles 
de la Bibliothèque Verte, parus dans le courant des années 60. 
Dans celui-ci, qui comporte 4 histoires à la suite, on a un roman de 
l’humoriste anglais P. G. Wodehouse, avec la menƟon « TraducƟon 
de Vladimir Volkoff » : une histoire délirante de concours de beau-
té entre truies ! 

 

(8) 

 

(9) 

 

(10) 

(11) 
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CeƩe missive qui aurait pu finir dans le feu 
Insolite ceƩe enveloppe de faire-part de décès 

postée à DEUIL en Seine-et-Oise (78) pour annoncer 
le deuil de la famille de feu M. Untel. 

 
Hommage à Yves Pauvert 

Yves PAUVERT a été Président de l’Amicale Phila-
télique Yonnaise de 1978 à 1985 puis de 1989 à 1995. 
Lorsqu’il a quiƩé ses foncƟons, il a été nommé Prési-
dent d’Honneur. 

Il est décédé le 29 octobre 2020 à l’âge de 93 ans. 

Notre collègue et ami, Amédée DUPOND, a dé-
couvert cet hommage à notre ancien Président et 
nous a transmis ceƩe photo d’un lieu de la Roche-sur-
Yon (*) qui s’appelle « Promenade Yves Pauvert, Ecri-
vain - Cycliste, 1927 – 2020 ». 

Au-delà de son acƟvité professionnelle, Yves PAU-
VERT était un cycliste amateur de bon niveau et il a 
rédigé trois ouvrages consacrés à La Roche-sur-Yon 
illustrés avec des cartes postales anciennes : 

· Ma ville natale … en cartes postales 
· Ma capitale … en cartes postales 
· Mémoire senƟmentale … en cartes postales 

 

 

 

 

 

 

 

(*)  situé derrière  le magasin  Leclerc  Sud entre  la  rue 
Hippolyte Maindron et l’avenue du LiƩoral. 

Voter OUI 
Sur ceƩe enveloppe en Franchise Militaire oblitérée 

du 24/09/1958 et adressée à un soldat, il a été apposé à 
l’aide d’un tampon manuel la menƟon « Voter Oui, 
c’est la Paix en Algérie ». 

On peut supposer que ce cachet est en rapport avec 
le référendum du 28/09/1958 où les Français devaient 
se posiƟonner sur la ConsƟtuƟon de la Ve République. 

 
Quid du "cachet de la poste faisant foi" ? 

Je me suis posé la quesƟon du fait qu'il n'y a pas de 
Ɵmbre à date sur l'affranchissement. 

J'ai posé la quesƟon au centre de tri qui m’a répon-
du que le QRCODE est idenƟfié pour ne servir qu'une 
fois et comporterait une date de validaƟon quant à la 
durée possible de son uƟlisaƟon : donc pas besoin de 
cachet ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Amédée DUPOND 

 
C u R I O S I T E S  
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 EN CE TEMpS Là, ON NE bADINAIT pAS AVEC LA pOSTE… 
 

Ce 5 septembre 1853, à SEGRÉ, Maine-et-Loire, 
Jean, cordonnier de son état, poste sa leƩre laborieu-
sement écrite à son « Cher ParƟès… ». Ce « cher Par-
Ɵès » vit chez son papa à CHATEAUBRIAND en Loire-
Inférieure… 

et… 
… sa leƩre arrive le 6 septembre au bureau de poste 
de Châteaubriand. Notre posƟer, préposé scrupuleux, 
contrôle sa distribuƟon. Il vérifie les poids des mis-
sives, les couleurs des Ɵmbres, l’état de ces Ɵmbres et 
tombe sur la leƩre de Jean, notre habile cordonnier 
mais peu soigneux avec les vigneƩes. En effet, notre 
zélé préposé constate une déchirure en haut de la par-
Ɵe latérale droite de ce Napoléon bleu 14 type I. 

De sa plus belle plume et de son encre rouge 
(encre associée aux notes de l’AdministraƟon), notre 
facteur s’applique et écrit au bas de la missive : « Taxe 
pour Ɵmbre altéré ». Il frappe un 25 cenƟmes de taxe 
et admire à nouveau la qualité de son travail : l’écri-
ture est soignée, légèrement penchée sur la droite, la 
taxe est propre et le Ɵmbre vraiment altéré avec son 
cachet losange PC n° 65 d’Amiens. 

Recruté pour ses qualités d’analyse, son sens 
aigu de l’observaƟon, son orthographe rigoureuse et  
sa   calligraphie   parfaite   notre  posƟer  s’aperçoit  de 

sa méprise et établit rapidement le non-lien  entre SE-
GRÉ et AMIENS. « Ce Ɵmbre a déjà servi et il manque 
les peƟts points du cachet losange PC sur la leƩre» dit-
il un tanƟnet excité par sa trouvaille, sa première 
fraude à la Poste détectée, avec peut-être une promo-
Ɵon plus rapide. Il s’empresse de rayer sa précédente 
remarque d’un trait presque parfait à l’encre noire 
sans règle. Puis à l’encre rouge, il écrit : « taxe pour 
Ɵmbre ayant déjà servi ». Sa jubilaƟon est presque pal-
pable, il en oublie la majuscule au T de taxe. 

 

Détail de la procédure qui s’en suivit : 

Le desƟnataire fut convoqué par le Directeur de 
la Poste de Châteaubriand le 29 septembre 1853 pour 
prendre connaissance du contenu de la leƩre et de la 
fraude. 

RédacƟon du procès-verbal à l’aide de l’imprimé 
jaune n°1078. R.J. dans lequel le desƟnataire cerƟfie 
véritable l’idenƟté de l’expéditeur. Le directeur et le 
desƟnataire signent le document. Au verso il est noté : 
« reçu deux francs et vingt cenƟmes pour l’enregistre-
ment et soixante-dix cenƟmes pour Ɵmbre. » 

LeƩre du 5 septembre 1853 cachet T15 de Segré 
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Rêvant vaguement lui aussi… Il expédie l’objet 
du délit saisi et le procès-verbal à la DirecƟon Générale 
des Postes à Paris. 

On peut admirer la qualité du cachet dateur 
bleu du 1 octobre 1853 portant la menƟon : Cabinet 
parƟculier (postes). 

Alors, pour que cesse ces fraudes, il faut des 
exemples. Le conseiller d’Etat, Directeur général des 
Postes, par le biais de la 1e Division et du 4e Bureau 
avec justesse dénommé « ContravenƟons » écrit à 
Monsieur le Procureur Impérial de Segré. 

Il le prie de suivre judiciairement l’affaire, lui 
rappelle la loi du 16 octobre 1849 qui prononce des 
peines contre les individus qui feraient usage, sciem-
ment, de Ɵmbres-poste ayant « déjà servi à l’affran-
chissement des leƩres ». Il joint la leƩre portant le 
Ɵmbre-poste présumé frauduleux et la déclaraƟon 
jaune n° 1078. R.J. 

Il fait également un schéma pour que l’on puisse 
reconnaître une figurine intacte d’une figurine ayant 
déjà servie. 

L’histoire ne dit pas si le malheureux fraudeur 
Jean a été lourdement condamné… mais, en ce temps-
là, il ne fallait pas badiner avec la Poste. 
 

Loi du 16 octobre 1849 : « Quiconque  aura 
sciemment…  sera  puni  d’une  amende  de  cinquante  à 
mille francs. En cas de récidive,  la peine sera d’un em‐
prisonnement de cinq jours à un mois, et l’amende sera 
doublée…. » 

 

Toutes les pièces sont réelles, le texte, lui, est 
largement romancé. 

 

ChrisƟan GauƟer 

Imprimé de déclaraƟon N° 1078. R.J. recto et verso 
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LeƩre du Conseiller d’État Directeur général des Postes à M. le Procureur Impérial de Segré 

Pour classer leurs marques, nos amis marco-
philes les ont numérotées par ordre chronologique 
d'appariƟon. Le nom de la ville d'origine était dans les 
premières pour jusƟfier le montant de la taxe à ac-
quiƩer à l'arrivée. Par exemple : de Redon. Penser que 
le desƟnataire n'eut pas les moyens de régler la taxe 
était considéré comme un manque de tact. Les 
marques en port payé de ceƩe époque sont rares. 

Las des reproches des uƟlisateurs sur sa lenteur, 
la Poste décida d'apposer un Ɵmbre à date complet 
(avec le nom de la ville de départ). Le premier, rectan-
gulaire, est un cachet d'essai de février 1827. Puis de 
grands et fragiles Ɵmbres à dates circulaires ont été 
mis en service dès 1830, T11, T12 et T13. Cachets rem-
placés par le T14 plus peƟt puis par le T15 encore plus 
peƟt. 

Ces changements successifs n'étaient pas conco-
mitants entre les villes. 

En 1849, créaƟon du Ɵmbre-poste qu'il fallait 
annuler par une marque. 

Les premières furent des grilles. mais elles n'em-
pêchaient pas la fraude. Dès 1852, l'administraƟon 
proposa une marque de points en losange avec un 
nombre au centre, nombre affecté à chaque bureau de 
poste par ordre alphabéƟque. Ces marques sont dites  
"losanges peƟts chiffres" en comparaison avec les 
"losanges gros chiffres". Ces dernières sont créées en 
1863 car plus lisibles que les premières. 

Ces cachets devaient se trouver à la fois sur le 
Ɵmbre et sur le pli ou l'enveloppe. 

L'uƟlisaƟon simultanée du T15 et du "losange 
peƟts chiffres" est celle de la leƩre décrite ci-dessus. 

30 
JANV. 
1830 

79 

Ç 

79 

Ç 
13 
JUIL. 
56 

19 
OCT. 
1835 

7

21 
SEPT. 
1847 

79 

N 
3 

OCT. 
1833 
4

0 

0 599 718 

T11 T12 T13 T14 T15 Grille PC GC 

2 fleurons pas de fleuron 
T est l'iniƟale de Timbre 

1 fleuron 
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 ACTuALITE VENDEENNE 
 

VENDEE GLOBE 

A l’occasion de la 10e édiƟon du 
Vendée Globe, La Poste a mis en vente un 
Collector de 8 MonTimbrAMoi (MTAM) le 
01/10/2024. 

Ce Collector reprend les 8 vain-
queurs des 9 premières édiƟons de ceƩe 
course à la voile autour du monde : 

· 1989 : Titouan LAMAZOU 

· 1992 : Alain GAUTIER 

· 1996 : Christophe AUGUIN 

· 2000 & 2008 : Michel DESJOYAUX 

· 2004 : Vincent RIOU 

· 2012 : François GABART 

· 2016 : Armel LE CLEAC’H 

· 2020 : Yannick BESTAVEN 
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Toujours pour le VENDEE GLOBE, les Terres 

Australes et AntarcƟques Françaises (TAAF) ont éga-
lement émis un Ɵmbre le 07/11/2024. Ce dernier est 
disponible en individuel mais aussi en feuille de 10 
Ɵmbres. 

La mise en vente de ce Ɵmbre a fait l’objet 
de l’uƟlisaƟon d’un TAD 1er jour. 

 

En recherchant sur Internet, j’ai trouvé que 
le Mozambique avait édité un bloc-feuillet de 6 
Ɵmbres pour la 7e édiƟon du VENDEE GLOBE en 
2012/2013. 
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L’ILE D’YEU 

On reste en territoire marin avec une nouvelle série 
de MTAM proposé par Yeu Philatélie et l’office du tou-
risme. 

Le 15/12/2023, 
250 planches de 20 
MTAM avec un visuel 
idenƟque à celui déjà 
uƟlisé pour un 
Ɵmbre du Collector 
émis le 23/07/2023 
mais avec la menƟon 
Yeu Philatélie. 

 
Le 30/08/2024, un 
MTAM représen-
tant le thonier 
« Targui », à parƟr 
d’un tableau réali-
sé en 1965 par D. 
Schohy, a été mis 
en vente. Il a bé-
néficié d’un Ɵrage 
iniƟal de 5 

planches de 20 Ɵmbres. Un reƟrage de 25 planches a 
été fait le 26/10/2024. 

Le 30/08/2024, 
un Ɵrage de 5 
planches de 20 
MTAM a repris le 
dessin réalisé par 
Lola (15 ans) qui re-
présente le bateau 
« L’Océanide ». Ce 
dessin a été classé 2e 
dans le cadre d’un concours de dessin d’enfants. 

Lors de ce concours 4 dessins ont également été sé-
lecƟonnés pour la réalisaƟon de 4 MTAM dans le cadre 
d’une opéraƟon Philatélie Solidaire. Chaque Ɵmbre du 
tarif LeƩre Verte (1,29€) était proposé à la vente au prix 
de 1,50€ pour reverser la différence à des associaƟons 
qui souƟennent des personnes en situaƟon de handi-
cap. Tous ces Ɵmbres ont été proposés à la vente à par-
Ɵr du 14 septembre 2024. Chaque Ɵmbre a fait l’objet 
d’un Ɵrage de 15 planches de 30 Ɵmbres. 

Dessin de Lorys : « Solidarité avec les Rêves de Luciole »  
 

 

 

 

 

 

 

Dessin de Evan : 
« Solidarité avec l’AssociaƟon Frédéric » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dessin de Jeanne : « Solidarité avec Robin des Bulles » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Dessin de Paul : « Solidarité avec Handiyeu » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Jean-Marie LETERME 
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 REVuE DE pRESSE 
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 CALENDRIER 2025 (*) 
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43e SALON DES COLLECTIONNEURS 
18 janvier 2026 


